
MOT DU MAIRE
ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
Chère Rimouskoise,
Cher Rimouskois,

Nous sommes heureux de vous présenter la 5e édition du Plan d’action de la Ville
de Rimouski. Minutieusement préparé par les élus et les gestionnaires municipaux,
ce plan comporte des mesures concrètes qui nous permettront de poursuivre les
actions visant l’atteinte des objectifs formulés lors de la consultation publique
Rimouski 2006 - Savoir naviguer ensemble.

Encore cette année, nous mettrons tout en œuvre pour atteindre ces objectifs.
Tous nos efforts seront consacrés à la réalisation des 129 actions présentées dans
le Plan d’action 2011. Soyez assurés que le conseil et l’administration municipale
continueront d’assumer leurs obligations envers les citoyens et citoyennes et à
améliorer les services offerts.

Les valeurs d’équité, de partage, de solidarité et de respect nous guident dans la
réalisation de projets et nous avons le souci d’offrir des services d’une qualité
exceptionnelle et toujours soutenue aux citoyennes et citoyens.

Pour 2011, nous réaffirmons notre engagement à être à l’écoute des Rimouskoises
et des Rimouskois afin de continuer à naviguer ensemble. Plus particulièrement,
nous inviterons les citoyens et citoyennes à un grand chantier qui nous permettra
de définir collectivement la Ville que nous bâtirons pour 2020 dans les domaines
social, économique, environnemental et culturel. Cette réflexion s’inspirera d’un
sondage scientifique qui nous permettra de dégager les grandes tendances
exprimées par les Rimouskois et Rimouskoises.

D’année en année, la réussite et l’atteinte de nos objectifs sont possibles, en
grande partie grâce à l’implication étroite des employées et employés municipaux
et de nos partenaires. Nous désirons remercier les organisations privées et
publiques ainsi que les organismes sociaux et communautaires pour leur
généreuse collaboration, laquelle contribuera à la mise en œuvre du Plan d’action
2011 de la ville de Rimouski.

Enfin, nous vous assurons de la participation de notre personnel, qui, avec son
expertise et son professionnalisme, investira tous les efforts nécessaires afin de
maintenir notre réputation de ville où la qualité de vie est exceptionnelle,
où il fait bon vivre, travailler et se réaliser pleinement.

Bonne lecture,

Le directeur général, Le maire,

Jean Matte, ing. Éric Forest

Éric Forest

Jean Matte
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Dans la foulée de la consultation populaire Savoir naviguer ensemble réalisée en 2006,
le Plan d’action 2011 donne le coup d’envoi à la mise en œuvre de plus de 129 actions et
projets, tous orientés à partir des 5 axes stratégiques de développement ayant déjà fait
consensus et présentés ci-après.

AXE 1 RIMOUSKI : UNE VILLE INCLUSIVE ENCOURAGEANT
LA PARTICIPATION CITOYENNE

Rencontrer la population dans les districts, la consulter sur ses priorités
et encourager son implication, telle est l’orientation de la Ville de
Rimouski pour les prochaines années.

AXE 2 RIMOUSKI : UNE VILLE RESPECTUEUSE DE SA POPULATION, DE SA
CULTURE, DE SON PATRIMOINE, DE SA NATURE ET DE SES PAYSAGES

Promouvoir l’expression de notre culture, la mettre en valeur et la
démocratiser sont des préoccupations permanentes.

Développer notre réseau « vert et bleu » qui relie et favorise l’accès aux
espaces naturels, patrimoniaux et historiques depuis le centre-ville et
les districts.

AXE 3 RIMOUSKI : UNE VILLE BRANCHÉE SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE,
LES RESSOURCES ET L’EXPERTISE LOCALES

Développer et généraliser les actions municipales s’inscrivant dans les
trois dimensions du développement durable, à savoir l’équité sociale, la
protection de l’environnement et le développement économique.

Encourager l’utilisation de nos ressources et de notre expertise locales.

AXE 4 RIMOUSKI : UNE VILLE OUVERTE SUR LE MONDE, UN LIEU DE SAVOIR
ET D’INNOVATION

Accroitre la notoriété de Rimouski, au cœur de la Technopole maritime
du Québec, comme ville regroupant la plus importante concentration
d’experts francophones et d’institutions publiques de savoir scien-
tifique et technologique en sciences de la mer au Canada.

Promouvoir et renforcer le positionnement de Rimouski à l’international
comme faisant partie des cinq villes de savoir et d’innovation en impor-
tance au Québec par la création d’un programme d’ambassadrices et
d’ambassadeurs de Rimouski auprès de la population scolaire, des corps
professoraux et de la communauté des chercheurs.

AXE 5 RIMOUSKI : UNE VILLE SOLIDAIRE DOTÉE D’UNE ADMINISTRATION
PERFORMANTE

Favoriser la démocratie de proximité, élaborer de nouvelles politiques
ainsi que des approches novatrices; la Ville de Rimouski entend développer
de nouvelles formes de partenariat et travailler ainsi à augmenter la
qualité des services à la population rimouskoise.
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AXE 1 RIMOUSKI : UNE VILLE INCLUSIVE ENCOURAGEANT LA PARTICIPATION CITOYENNE

1.1 Faire de Rimouski une ville où la qualité de vie des familles est prioritaire

1.1.1 Mettre à niveau le contenu de la Politique familiale déjà adoptée en y intégrant
un volet s’adressant aux ainées et ainés;

1.1.2 Poursuivre la mise en œuvre du plan d’action de la Politique familiale par la 
réalisation d’interventions orientées vers la participation de la famille et l’offre
de services en loisir;

1.1.3 Par le biais d’un sondage scientifique :

< Mesurer le degré de satisfaction afin de connaitre le point de vue de la 
population par rapport aux objectifs et aux réalisations mis de l’avant depuis
la tenue de Rimouski 2006;

< Identifier les grandes tendances souhaitées par les Rimouskois et
Rimouskoises et convier les citoyens et citoyennes à un grand chantier qui 
permettra de définir collectivement la Ville dans laquelle nous voulons vivre
en 2020 dans les domaines social, économique, environnemental et culturel;

1.1.4 Évaluer la problématique du logement intergénérationnel et identifier les 
solutions à privilégier;

1.1.5 Préparer les plans et devis du futur centre communautaire du district Saint-Pie-X
et débuter les travaux de construction.

1.2 Assurer, reconnaitre et faciliter la participation des jeunes et des ainés-ainées,
des femmes et des hommes, dans un environnement sécuritaire, égalitaire et
représentatif à la vie sociale, politique, économique et culturelle de Rimouski

1.2.1 Tenir 3 rencontres pour informer la population sur le Plan d’action, le budget
2011 et le Programme triennal en immobilisations 2011-2012-2013;

1.2.2 Informer les citoyens de l’avancement des travaux pour la mise en place d’un
nouveau règlement d’urbanisme par l’ajout d’une nouvelle section au site
Internet de la Ville;

1.2.3 Ajouter au site Internet de la Ville une nouvelle section portant sur les activités
du Comité de toponymie;

1.2.4 Mettre en œuvre le plan d’action résultant de la participation de la Ville au
Programme Rimouski Municipalité amie des ainés (MADA) lancé par le ministère
de la Famille et des Aînés du Québec ayant comme objectif l’amélioration de la
qualité de vie des personnes ainées;
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1.2.5 Tenir une consultation auprès des jeunes.

1.3 Assurer le plein accès aux infrastructures, aux services et à l’emploi à toutes les
citoyennes et à tous les citoyens, peu importe leur statut et leur condition

1.3.1 Élaborer et adopter le Plan d’action 2011 favorisant l’intégration des personnes
vivant avec un handicap;

1.3.2 Rendre disponible sur le site Internet de la Ville, les informations du Guide de
services aux personnes ainées, réalisé dans le cadre du projet Municipalité amie
des ainés (MADA);

1.3.3 Rendre gratuit l’usage des cases de stationnement réservées aux personnes à
mobilité réduite.

1.4 Assurer l’amélioration de la sécurité individuelle et collective

1.4.1 Installer des glissières de sécurité sur le chemin des Buttes et le chemin des
Pointes;

1.4.2 Réaménager les abords du côté sud de la rue de l’Évêché Est, à l’est du parc de
la Gare;

1.4.3 Acquérir un nouvel équipement de sauvetage sur glace transportable faci-
lement;

1.4.4 Procéder à l’acquisition et à la mise en service d’un bateau de type UMA-17 pour
permettre les interventions de sauvetage par le Service de sécurité incendie sur
les plans d’eau intérieurs et dans la zone comprise entre la rive et l’Île 
Saint-Barnabé;

1.4.5 Réaliser les travaux de prolongement de l’avenue du Havre vers le sud jusqu’à la
Deuxième Rue Est et d’aménagement des feux lumineux et des barrières de 
protection au passage à niveau;

1.4.6 Aménager un trottoir de part et d’autre de la voie ferrée dans la rue du Rocher-Blanc;

1.4.7 Conclure une entente avec l’Office national des transports et la Compagnie des
chemins de fer nationaux du Canada en vue de l’installation d’une barrière de
protection automatique au passage à niveau de la rue du Rocher-Blanc;

1.4.8 Élaborer et mettre en œuvre la phase 3 de 5 du programme de vérification des
avertisseurs de fumée;

1.4.9 Réviser le règlement de prévention incendie en incluant le district Le Bic.

Plan d’action 2011
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1.5 Améliorer l’offre de service en matière de transport en commun, de logement et
de services de garde, pour la population rimouskoise et plus particulièrement
pour la population étudiante

1.5.1 Mettre en place les nouveaux services de transport en commun Citébus combinés
aux nouvelles zones et lignes Taxibus;

1.5.2 Modifier la composition de l’actuel comité des usagers du transport en commun
pour accroitre sa représentativité;

1.5.3 Mettre en place un comité de suivi du système de transport en commun composé
de représentants des partenaires institutionnels majeurs;

1.5.4 Faire un suivi rigoureux des nouveaux services de transport en commun afin 
d'identifier les améliorations à y apporter et planifier leur mise en œuvre;

1.5.5 Ajouter une section sur le site Internet de la Ville fournissant toutes les infor-
mations sur le transport en commun (Taxibus, Citébus et transport adapté);

1.5.6 Évaluer la faisabilité de permettre la réservation de déplacements Taxibus au
moyen du site Internet de la Ville par l’usage d’un nouveau service en ligne et,
le cas échéant, procéder à sa mise en application; 

1.5.7 Verser une contribution volontaire de 130 000 $ à des fins de logement social et
abordable en sus de notre contribution de 40 000 $ au projet de résidence pour
les étudiants et étudiantes de l’UQAR;

1.5.8 Verser au fonds de logement social une contribution additionnelle corres-
pondant à 0,10 $ par pied carré de superficie des terrrains des réserves foncières
municipales qui sont vendus à des fins résidentielles depuis le 1er janvier 2011.

1.6 Favoriser le développement de moyens de transport alternatif à des fins récréa-
tives et fonctionnelles (transport actif : marche, bicyclette, covoiturage, etc.)

1.6.1 Améliorer la signalisation du réseau de voies cyclables (phase 3);

1.6.2 Préparer les plans des travaux de prolongement de la piste cyclable vers le 
district Le Bic et si requis, obtenir les servitudes de passage nécessaires;

1.6.3 Aménager des sentiers de piétons :
< entre les rues du Poitou et Pierre-Laporte;
< entre la rue Saint-Jean-Baptiste, la rue du Rocher 

et le dépanneur (district Le Bic);

1.6.4 Mettre en oeuvre la première phase du Plan de mobilité active.
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1.7 Encourager la participation citoyenne afin de maintenir notre population active
et en santé, en valorisant les comportements de saines habitudes de vie, en
fournissant des infrastructures adaptées et une diversité de services qui 
stimuleront l’activité physique

1.7.1 Tenir des rencontres de planification avec les représentants des corporations de
district en vue de la détermination d’interventions prioritaires pour les centres
communautaires et les parcs de districts;

1.7.2 Procéder à la mise à niveau des parcs et des équipements de loisir dans les 
districts selon les priorités retenues;

1.7.3 Procéder à l’achat et l’installation de structures de jeux aux 
endroits suivants :
< parc Florijeux;
< parc situé en bordure de la rue Saint-Germain Est;
< bibliothèque Pascal-Parent;

1.7.4 Procéder à la réfection complète de la patinoire extérieure du centre commu-
nautaire Nazareth;

1.7.5 Réaliser la première phase des travaux d’aménagement du parc Gilles-Vigneault
ainsi que du parc de la rue des Pluviers;

1.7.6 Aménager un parc à chiens à un endroit à être déterminé;

1.7.7 Aménager une descente pour personne à mobilité réduite au parc Lepage;

1.7.8 Procéder à la pose d’un nouveau revêtement de surface sur les terrains de tennis
des districts de Nazareth, Saint-Germain (secteur Sainte-Agnès Nord) et Terrasse-
Arthur-Buies;

1.7.9 Aménager un parcours santé à l’intention des ainées et ainés dans le parc
Beauséjour, et ce, après obtention de l’aide financière demandée dans le cadre
du programme MADA;

1.7.10 Planifier l’aménagement du parc des Générations du district Le Bic et débuter la
réalisation des travaux;

1.7.11 Procéder à l’installation d’un système de gonflage de pneu de vélo dans les 3
sites suivants :
< Station de pompage Saint-Germain;

 < Station de pompage Julien-Réhel;
 < Station de pompage Mgr-Bolduc.

Plan d’action 2011
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1.8 Rimouski Ville en santé

1.8.1 Réaliser, en collaboration avec des établissements scolaires, la MRC de Rimouski-
Neigette et d’autres partenaires du milieu, une programmation d’activités
physiques et sportives, dont une spécifique pour les camps de jour, pour les
jeunes de 4 à 12 ans dans le cadre du Programme Québec en forme;

1.8.2 Collaborer à la mise en place d’une programmation d’activités variées destinée
aux jeunes de 9 mois à 5 ans, en partenariat avec la Commission scolaire des
Phares, la MRC de Rimouski-Neigette dans le cadre du Programme Québec
enfant;

1.8.3 Réaliser l’implantation du programme de santé et de mieux-être pour les
employées et employés de la Ville. 

AXE 2 RIMOUSKI : UNE VILLE RESPECTUEUSE DE SA POPULATION, DE SA CULTURE, DE
SON PATRIMOINE, DE SA NATURE ET DE SES PAYSAGES

2.1 Devenir un leader dans le domaine de l’utilisation rationnelle des ressources
naturelles et de la protection de l’environnement dans une perspective de
développement durable

2.1.1 Rendre obligatoire l’herbicyclage et mener une campagne de sensibilisation à ce
sujet;

2.1.2 Poursuivre l’élaboration du plan de conservation des milieux humides sur le 
territoire de la Ville (phase 3);

2.1.3 Réaliser, en partenariat avec la Ville de Mont-Joli, une campagne télévisée de
sensibilisation en matière de civisme, de sécurité, d’environnement et de
déneigement;

2.1.4 Réaliser une étude de dispersion des odeurs et rédiger le plan d’affaires en vue
du dépôt d’une demande d’aide financière auprès du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec (MDDEPQ)
pour la mise en place d’un système de traitement par compostage des matières
putrescibles;

2.1.5 Procéder, après avoir reçu confirmation de l’obtention de l’aide financière
demandée, aux appels d’offres en vue de l’octroi des mandats de services profes-
sionnels nécessaires à l’élaboration des plans et devis du système de traitement
des matières putrescibles par compostage;

2.1.6 Compléter l’étude de faisabilité portant sur l’installation de compteurs d’eau
dans les institutions, commerces et industries (ICI) et le cas échéant, procéder à
leur acquisition et installation;
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2.1.7 Mettre en oeuvre, en collaboration avec Hydro-Québec, la première phase d’un
programme de mesures d’économie d’énergie dans les bâtiments municipaux;

2.1.8 Offrir la possibilité de s’inscrire sur le site Internet de la Ville aux ventes-
débarras afin d’informer les internautes des endroits où elles auront lieu;

2.1.9 Permettre la remise des relevés de salaire des employés municipaux par courriel,
remplaçant ainsi une copie papier insérée dans une enveloppe.

2.1.10 Entreprendre l’élaboration d’un plan d’action en développement durable.

2.2 Maintenir notre position comme pôle culturel majeur en misant sur l’efferves-
cence générée par le milieu, en accélérant la réalisation du plan d’action de la
politique culturelle, en améliorant les équipements culturels et en les rendant
plus accessibles

2.2.1 Adopter et mettre en œuvre une Politique de soutien aux organismes culturels;

2.2.2 Déposer une demande d’aide financière auprès du ministère de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine du Québec (MCCCFQ) en vue de la
relocalisation de la bibliothèque du district Le Bic et après acceptation de celle-
ci, préparer les plans et devis nécessaires à la mise en oeuvre du projet;

2.2.3 Informer par courriel les utilisateurs de la bibliothèque Lisette-Morin dont
l’abonnement devra bientôt être renouvelé;

2.2.4 Installer un terminal informatique à la bibliothèque Lisette-Morin afin de
permettre le paiement par carte de débit;

2.2.5 Expédier des courriels aux abonnés de la bibliothèque Lisette-Morin leur 
rappelant les emprunts venant à échéance d’ici quelques jours afin de leur 
permettre d’éviter les amendes pour cause de retard;

2.2.6 Collaborer avec la Coopérative de solidarité Paradis dans la planification et la
mise en œuvre de son projet majeur de relocalisation.

2.3 Soutenir le développement des organismes culturels et artistiques tout en
favorisant l’émergence de nouvelles initiatives et l’intégration de la culture dans
la quotidienneté des Rimouskoises et Rimouskois

2.3.1 Offrir un programme d’activités diversifiées et populaires à l’occasion de la
Semaine des municipalités;

2.3.2 Poursuivre l’élaboration d’un bottin des artistes et artisans, réalisé dans le cadre
de l’Entente de développement culturel MCCCFQ/Ville en vue de sa diffusion sur
le site Internet de la Ville;

Plan d’action 2011
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2.3.3 Collaborer avec le Cégep de Rimouski et le Conservatoire de musique de
Rimouski à l’implantation du Programme Musique - profil Jazz-pop.

 2.4 Raffermir l’occupation ordonnée de l’ensemble du territoire de la ville et de la
région et rehausser la qualité de son aménagement, notamment par une mise
en valeur de son patrimoine naturel et bâti

2.4.1 Poursuivre les études en vue de doter la Ville de Rimouski d’un nouveau plan
d’urbanisme (prévisions démographiques, capacité d’accueil des nouveaux
secteurs, caractéristiques du milieu bâti, besoins en rénovation des bâtiments, etc.);

2.4.2 Reconduire le Programme d’aide professionnelle pour la mise en valeur du 
patrimoine immobilier;

2.4.3 Reconduire le Programme de rénovation d’immeubles au centre-ville et dans le
district Saint-Robert, en y ajoutant le district Nazareth, en partenariat avec la
Société d’habitation du Québec (SHQ).

2.5 Travailler de concert avec les organismes à rendre accessibles les sites et attraits
naturels (terre, mer) sur le territoire municipal

2.5.1 Poursuivre la mise en valeur de l’Île Saint-Barnabé par la réalisation des diverses
interventions, telles que : des fouilles archéologiques et l’installation de 
panneaux d’interprétation;

2.5.2 Maintenir la participation de la Ville à l’élaboration du plan concerté de mise en
valeur du corridor de la rivière Rimouski;

2.5.3 Élaborer les plans et devis en vue de la réalisation du projet mise en valeur du
quai de la rivière Rimouski.

2.6 Améliorer l’offre en équipements sportifs et récréatifs sur le territoire de la ville
de Rimouski pour en accroitre l’accessibilité et la capacité à accueillir des 
événements de haut niveau

2.6.1 Poursuivre les démarches déjà entreprises en vue de conclure les ententes de
partenariat et d’obtenir l’aide financière requise pour la réalisation du projet de
glace de dimensions olympiques;

2.6.2 Procéder, après avoir reçu confirmation de l’obtention de l’aide financière
demandée, aux appels d’offres en vue de l’octroi des mandats de services profes-
sionnels nécessaires à l’élaboration des plans et devis du projet de glace de
dimensions olympiques.
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Plan d’action 2011

AXE 3 RIMOUSKI : UNE VILLE BRANCHÉE SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE, LES
RESSOURCES ET L’EXPERTISE LOCALES

3.1 Favoriser l’intégration à la vie rimouskoise pour les nouveaux arrivants, les 
nouvelles entreprises, les conjointes, les conjoints et leur famille

3.1.1 Tenir une activité d’accueil à l’intention des nouveaux arrivants;

3.1.2 Confier à la Société de promotion économique de Rimouski (SOPER), le mandat
de développer une procédure et un guide d’accueil pour les nouvelles entre-
prises, incluant des mesures d’accompagnement et de suivis.

3.2 Favoriser l’expertise locale, l’utilisation des services locaux et l’achat de nos 
produits

3.2.1 Confier à la Société de promotion économique de Rimouski (SOPER), le mandat
de tenir un salon de l’innovation.

3.3 Accentuer la diversification économique en priorisant notre créneau d’excel-
lence (le secteur maritime), en développant nos secteurs de pointe (technologies
de l’information et des communications, biotechnologies, éolien, métaux
ouvrés, etc.) et en supportant le développement du secteur manufacturier

3.3.1 Maintenir le programme de crédits de taxes foncières en vue de favoriser 
l’implantation de nouvelles industries dans le parc industriel et technologique de
la montée Industrielle-et-Commerciale et celui du parc technologique dans la
Deuxième Rue Est;

3.3.2 Assurer une participation active de la Ville au sein du réseau du Pôle de l’Est.

3.4 Transférer les résultats de la recherche en activité industrielle respectueuse de
l’environnement, particulièrement dans les domaines des technologies de 
l’information et des communications et des sciences et technologies maritimes
et des autres secteurs d’activités où les établissements d’enseignement 
disposent de groupes de recherche institutionnelle

3.4.1 Soutenir les institutions du milieu dans le développement de leurs projets et
leurs démarches aux fins d’obtenir l’appui financier des gouvernements
supérieurs;

3.4.2 Appuyer, en collaboration avec les organismes concernés, le développement de
conditions favorables au transfert de la recherche en activités industrielles.
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3.5 Mettre en valeur nos facteurs de localisation et nos avantages distinctifs et
attractifs

3.5.1 Compléter la fusion, en une seule entité, des trois organismes de développement
économique que sont la Fondation Centre Ville, l’Office du tourisme et des 
congrès de Rimouski et la Société de promotion économique de Rimouski;

3.5.2 Procéder à l’analyse des besoins et à la préparation des plans et devis pour 
l’agrandissement du Bureau d’information touristique afin de pouvoir y loger le
nouvel organisme de développement économique et entreprendre la réalisation
des travaux;

3.5.3 Faire réaliser une étude en vue d’établir un nouveau positionnement stratégique
de la Ville, en tenant compte notamment de la récente annexion de la munici-
palité Le Bic; 

3.5.4 Compléter la confection d’une banque de données sur les facteurs de localisation
pouvant inciter les entreprises à s’établir à Rimouski;

3.5.5 Tenir deux rencontres de réseautage, l’une à Montréal et l’autre à Québec.

3.6 Renforcer et soutenir l’offre touristique de Rimouski et de la région

3.6.1 Ajouter à certains endroits publics des zones d’accès Internet sans fil pour les
citoyens et visiteurs en collaboration avec Zap Bas-Saint-Laurent et en informer
les citoyens au moyen d’une nouvelle section sur le site Internet de la Ville.

3.7 Comprendre et remédier à la pénurie de main-d’œuvre, contrer l’exode des
diplômés, recruter et former une main-d’œuvre qualifiée

3.7.1 Maintenir la participation de la Ville au comité des directions des ressources
humaines des établissements rimouskois (Club Réseau);

3.7.2 Planifier en partenariat avec les organismes du milieu, particulièrement avec
Place aux jeunes Rimouski-Neigette, la tenue d’activités de réseautage avec les
jeunes Rimouskoises et Rimouskois étudiant dans des établissements scolaires
situés dans les régions de Montréal et de Québec.

3.8 Améliorer les infrastructures et les dessertes de transport : l’autoroute Jean-
Lesage, le port maritime de Rimouski, les dessertes aériennes, ferroviaires et
interurbaines

3.8.1 Mettre en oeuvre un nouveau programme de réfection des voies de circulation
fréquemment utilisées par le transport lourd;

Pla
n 

d’
ac

tio
n 

20
11



13

Plan d’action 2011

3.8.2 Mettre en oeuvre un programme de réfection du réseau routier rural (phase 4);

3.8.3 Travailler, de concert avec les organismes locaux de développement, afin de faire
inclure le prolongement de l’autoroute Jean-Lesage jusqu’au district Le Bic dans
les projets prioritaires d’infrastructures des gouvernements du Québec et du
Canada.

3.9 Diversifier et renforcer le caractère maritime de Rimouski

3.9.1 Promouvoir le caractère maritime de Rimouski dans nos activités de réseautage
afin que nos centres de recherche et nos institutions (CRBM, Technopole 
maritime, Innovation maritime, CIDCO, etc.) profitent d’un environnement 
propice à leur développement;

3.9.2 Explorer la mise en place d’un fonds de capitalisation de risque pour le
développement de nouvelles entreprises dans les secteurs de la nouvelle
économie;

3.9.3 Poursuivre les démarches en vue d’obtenir la réalisation de travaux d’aména-
gement d’une jetée de protection au port de Rimouski-Est;

3.9.4 Collaborer, avec tous les intervenants concernés, à l’élaboration d’une stratégie
de mise en valeur du potentiel du port de Rimouski.

AXE 4 RIMOUSKI : UNE VILLE OUVERTE SUR LE MONDE, UN LIEU DE SAVOIR ET 
D’INNOVATION

4.1 Créer une fierté et un rayonnement de Rimouski sur le plan de l’éducation, la
recherche et le développement par la promotion de la ville comme une ville de
savoir et d’innovation

4.1.1 Supporter les travaux du comité Rimouski Ville étudiante;

4.1.2 Participer à la mise à jour de la trousse d’accueil pour la clientèle scolaire.

4.2 Trouver des sources de financement à long terme pour le développement de nos
centres de recherche et de nos institutions

4.2.1 Assurer une représentation auprès des gouvernements du Québec et du Canada
dans le but de consolider nos centres de recherche;

4.2.2 Faire les représentations nécessaires auprès de Développement économique
Canada pour assurer la pérennité de nos institutions de développement
économique.



14Pla
n 

d’
ac

tio
n 

20
11

4.3 Améliorer l’offre de service de formation professionnelle et technique et 
rapprocher la formation de l’entreprise en favorisant les stages en milieu de travail

4.3.1 Accueillir des stagiaires de différents programmes et de divers établissements
d’enseignement.

4.4 Renforcer le recrutement des étudiants dans la région, hors région et à 
l’international, et favoriser leur intégration

4.4.1 Offrir un support au milieu scolaire dans ses activités de prospection.

4.5 Favoriser et développer l’entrepreneurship, particulièrement chez les jeunes et
les étudiants

4.5.1 Améliorer l’attractivité de la ville en participant à divers salons de l’emploi;

4.5.2 Analyser l’opportunité de conclure une entente avec la Fondation de l’entrepre-
neurship en vue de promouvoir la culture entrepreneuriale au sein de notre com-
munauté;

4.5.3 Faire connaitre et poursuivre la mise en œuvre du  programme d’accès à 
l’égalité en emploi.

AXE 5 RIMOUSKI : UNE VILLE SOLIDAIRE DOTÉE D’UNE ADMINISTRATION 
PERFORMANTE

5.1 Assurer un meilleur partenariat entre l’administration de la Ville et les différents
intervenants, afin de favoriser davantage l’éclosion de nouveaux projets (la
Ville au service de la communauté plutôt que l’inverse)

5.1.1 Tenir une rencontre d’information pour sensibiliser les employées et employés
municipaux sur les priorités retenues dans le Plan d’action 2011;

5.1.2 Élaborer et mettre en place une démarche de gestion prévisionnelle de la relève;

5.1.3 Élaborer une politique de reconnaissance fondée sur la contribution individuelle
et collective;

5.1.4 Mettre en place un ensemble de mesures favorisant  une circulation de l’infor-
mation efficace et constante à l’intention des employées et employés 
municipaux;
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5.1.5 Développer des projets et activités mobilisateurs favorisant le sentiment d’appar-
tenance à une même équipe;

5.1.6 Renforcer les initiatives de partenariats avec les organismes du milieu en matière
de gestion des ressources humaines;

5.1.7 Adopter un nouveau règlement municipal sur l’émission des permis et certificats
afin notamment d’en actualiser les procédures et d’intégrer les 7 règlements
actuellement en vigueur en ce domaine;

5.1.8 Offrir l’inscription en ligne aux activités de loisirs et de culture organisées par la
Ville et la consultation de la disponibilité des installations sportives et des locaux
pouvant être réservés (site Internet de la Ville);

5.1.9 Débuter une mise à niveau majeure des logiciels de bureautique utilisés par le
personnel municipal;

5.1.10 Instaurer des rencontres bimensuelles du maire et du directeur général avec les
représentants des médias;

5.1.11 Permettre de présenter par le biais du site Internet de la Ville, une demande de
permis de construction pour certains types de travaux;

5.1.12 Ajouter au site Internet de la Ville une section sur la réponse aux questions
fréquentes.

5.2 Améliorer et clarifier le soutien à la concertation des organismes communau-
taires afin de mieux répondre aux besoins individuels et collectifs de la société
rimouskoise

5.2.1 Maintenir la participation politique de la Ville aux travaux du  Comité consultatif
sur la pauvreté;

5.2.2 Participer à une table de concertation sur le logement à Rimouski.

5.3 Se doter d’une stratégie de développement résidentiel qui vise la satisfaction
des besoins des personnes et des familles et qui prend en compte les différents
districts de la ville et également la dimension du logement social, abordable et
adapté

5.3.1 Favoriser la mise en valeur de nouveaux sites de développements résidentiels;

5.3.2 Évaluer, en concertation avec les établissements d’enseignement concernés, les
possibilités de réalisation de logements pour étudiants et étudiantes au 
centre-ville. 

Plan d’action 2011
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5.4 Valoriser la beauté architecturale dans la construction

5.4.1 Poursuivre le travail de revitalisation et d’animation du centre-ville en 
collaboration avec le nouvel organisme voué au développement économique;

5.4.2 Rééditer le concours Les Prix rimouskois du mérite architectural, en y incluant le
district Le Bic, pour reconnaitre et publiciser des réalisations exemplaires dans les
domaines de la construction de nouveaux bâtiments, de la rénovation de 
bâtiments existants et de la mise en valeur des bâtiments présentant un intérêt
patrimonial.

5.5 Assumer pleinement le rôle de capitale régionale en exerçant un leadership
coopératif à l’échelle locale et régionale

5.5.1 Poursuivre les représentations appropriées auprès du ministère des Transports du
Québec afin que la Ville de Rimouski soit mieux identifiée aux différents accès de
l’autoroute Jean-Lesage;

5.5.2 Poursuivre les travaux de réfection des infrastructures d’aqueduc et d’égout dans
le cadre de l’aide financière octroyée à la Ville en regard du Programme de la
taxe sur l’essence et contribution du Québec;

5.5.3 Encourager la participation des officiers municipaux à différentes organisations
à l’échelle provinciale.

5.6 Valoriser l’action bénévole dans la région rimouskoise

5.6.1 Tenir une activité de reconnaissance à l’occasion de la Semaine de l’action 
bénévole.

5.7 Valoriser le rayonnement de la ville de Rimouski au niveau national et 
international

5.7.1 Élaborer et déposer le dossier de la candidature de la Ville de Rimouski aux Prix
Capitales culturelles du Canada.
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